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Les devoirs à la maison 
Nous terminerons ce tour d'horizon par 
une décision qui n'est pas une réforme 
à proprement parler, mais une 
interdiction, qui date de 1956 et qui n'a 
jamais été respectée. Depuis 
longtemps, il a été constaté que les 
devoirs à la maison étaient inutiles, 
voire nocifs. Nous ne reviendrons pas 
sur les raisons de ce point de vue, qui 
n'ont jamais été démenties. Il est pour 
le moins curieux qu'une instruction qui 
ne remettait en cause ni la pédagogie, 
ni l'approche éducative, n'ait été ainsi 
pendant plus d'un demi-siècle ni 
appliquée par la majorité des 
enseignants, ni imposée par 
l'administration. 
L'application n'en a pas davantage été 
demandée par les parents. Concernant 
ces derniers, on peut cependant 
souligner que la grande majorité 
d'entre eux ignorent cette interdiction, 
ce qui au passage montre à quel point 
l'école fonctionne en ghetto autarcique 
et opaque. On peut aussi se demander 
dans quelle mesure les enseignants 
eux-mêmes sont au courant d'un 
certain nombre d'interdits qui eux ne 
prêtent à aucune interprétation et dont 
le non-respect devrait relever de la 
faute professionnelle. 
Retour sur quelques réformes de 
l'école élémentaire 

C'est sans doute dans la symbolique 
qu'il faut rechercher cet accrochage 
farouche. Dire que les devoirs sont 
inutiles, c'est aussi égratigner la 
croyance sur laquelle est fondé le 
système scolaire : c'est par des 
batteries d'exercices préparés 
pédagogiquement que se construisent 
tous les apprentissages et que 
s'acquièrent toutes les connaissances 
requises par les programmes (même si 
on ne sait pas toujours ce qui étale la 
notion de "préparés pédagogi-
quement"). C'est par l'induction et la 
répétition que s'ancrent les 
apprentissages. Les prolonger à la 
maison ne peut être que bénéfique. 
Constater et avouer que c'est faux, 
c'est ouvrir la porte à une remise en 
question des fondements sur lesquels 
le système s'est bâti. 
Alors tant pis si tous les médecins, 
psychologues, scientifiques dénoncent 
la folie de faire subir à des enfants des 
journées de travail intellectuel plus 
longues que celles des adultes, tant pis 
si on réduit encore le temps où l'enfant 
peut se construire en dehors du cadre 
scolaire, tant pis si l'école va bien 
souvent pervertir les relations privées 
de l'enfant et de sa famille, tant pis si 
on défavorise encore plus ceux qui 
n'ont pas de bonnes conditions 

familiales ou sociales, tant pis si on 
accentue toutes les difficultés... et tant 
pis si tout démontre et ne cesse de 
démontrer que l'on a tort ! 
En dehors de son absurdité et de ses 
conséquences, ce fait, apparemment 
anodin, est significatif de l'impasse 
dans laquelle se sont perdues toutes les 
tentatives de réformes : aucune n'est 
possible si ne sont pas simultanément 
remis en cause les fondements de l'acte 
éducatif et le système sur lequel il est 
bâti. 
Nous comprenons les deux difficultés 
d'une telle remise en cause : d'une part 
l'énormité et la complication sans 
cesse accrues du système qui a alors la 
tendance naturelle d'essayer de se 
sauvegarder lui-même (plutôt que de 
tendre vers les objectifs pour lesquels 
il a été construit) ; d'autre part la 
nécessité pour tous les acteurs à tous 
les niveaux de modifier les 
représentations qu'ils peuvent avoir de 
la construction des apprentissages. 
 
 
Extrait du livre Du Taylorisme 
scolaire à un système éducatif vivant, 
Edition Odilon, août 2004.

 

Un seul devoir : la circulation des savoirs 
Olivier MAULINI 
Université de Genève, Faculté de psychologie et des sciences de l'éducation 2000 
Texte publié dans le Bulletin du Groupement cantonal genevois des associations de parents d'élèves des écoles primaires et 
enfantines (GAPP), 80, p.24-26. 
 
… L’école est, rappelons-
le, un espace inventé par les 
hommes pour isoler les 
enfants du monde extérieur 
afin de mieux les préparer à 
leur vie de citoyen. Si l’on 

va en classe, c’est pour y 
apprendre, mieux que chez 
soi, à assumer ses 
responsabilités d’homme 
libre et responsable. 
Pourquoi, dès lors, exporter 

une partie de la tâche 
d’apprentissage vers les 
familles ? Régulièrement, 
des voix s’élèvent pour 
réclamer une nette division 
du travail entre enseignants 

(chargés de l’instruction) et 
parents (chargés de 
l’éducation). Le travail à 
domicile brouille cette 
distinction. Sans aller si 
loin, on admettra volontiers 



_______________________________ 
2/12 

que seuls les maîtres font 
métier d’enseigner, et qu’ils 
possèdent à la fois la 
formation, les compétences, 
la légitimité (donc la 
responsabilité) nécessaires 
à la transmission des 
savoirs. Comment concilier 
cette répartition des rôles 
avec des devoirs qui 
placent des pères et des 
mères dans l’obligation de 
se substituer aux 
professionnels pour faire 
cours à leurs enfants ? A 
proprement parler, l’école 
décharge les familles de la 
" tâche " d’instruction, pour 
mieux la leur renvoyer sous 
la forme de devoirs à la 
maison. C’est la paradoxe 
de la clôture scolaire. 
On peut objecter que les 
devoirs ne sont pas un 
enseignement sauvage, 
mais un " exercice ", un 
" entraînement ", une 
" consolidation ", une 
" répétition " que l’élève 
doit " pouvoir faire seul ". 
Que les parents doivent 
résister à la tentation 
d’enseigner à la place du 
maître et se limiter au 
soutien moral de leur 
progéniture. Que des 
méthodes parentales peu 
orthodoxes peuvent 
parasiter la stratégie 
magistrale, et créer des 
problèmes au lieu d’en 
résoudre. Pour éviter ces 
confusions, pour contourner 
le paradoxe de la clôture, 
on peut certes découper les 
devoirs en besognes 
suffisamment simples et 
répétitives pour que les 
consignes données en 
classe suffisent au travail 
solitaire. Mais on sait 
aujourd’hui deux choses : 
premièrement, plus un 
savoir est décomposé en 
parties fines, en exercices et 
en tâches " scolaires ", 
moins il est mobilisateur ; à 
l’inverse, et deuxièmement, 
plus un savoir est stimulant, 
plus il est complexe ; et 
plus il est complexe, plus il 
nécessite l’intervention 
d’un adulte motivé et 
compétent pour guider 
l’enfant dans ses 
apprentissages. Au total, le 

dilemme est cornélien : soit 
les devoirs sont tellement 
élémentaires que les enfants 
peuvent les faire seuls, mais 
ils n’apprennent rien (ou 
rien d’intéressant) ; soit ils 
sont complexes, mais ils 
demandent l’intervention 
d’un adulte. C’est le 
paradoxe de 
l’apprentissage solitaire. 
Peut-on aider Salomon ? 
Tous les débats sur les 
devoirs tournent autour de 
cette double énigme : 
comment distinguer le 
travail des enseignants et 
celui des parents sans les 
isoler ? comment faire 
circuler les savoirs entre 
l’école et les familles sans 
les défigurer ? Il faut se 
méfier des slogans, des 
chartes et/ou des directives 
qui prétendraient 
" clarifier " définitivement 
cette situation. Car la 
situation est définitivement 
problématique. Il suffit 
d’observer, pour s’en 
convaincre, le quotidien des 
élèves, de leurs parents et 
de leurs répétiteurs. 
Sur la table de la cuisine, 
Salomon se prend la tête 
dans les mains. Il a bien lu 
l’histoire de Bernard le 
canard, mais il ne 
comprend pas la consigne 
de l’exercice : " Souligne 
les pronoms, qu’est-ce que 
ça veut dire ? ", pense-t-il. 
" J’ai pas compris ! ", 
lance-t-il à ses parents 
plongés dans la préparation 
du souper. " Réfléchis ! " 
répond son père. " La 
maîtresse a bien dû vous 
l’expliquer ", ajoute sa 
mère. " Elle nous a dit que 
vous pouviez et que vous 
deviez faire vos devoirs 
seuls. Fais-les seuls. " 
Salomon se morfond. 
Décidément, il n’y arrivera 
pas. " Mais si je ne fais pas 
l’exercice, la maîtresse va 
me gronder. Comment est-
ce qu’elle saura que j’ai fait 
mes devoirs si je n’écris 
rien ". On devine la suite : 
papa et maman vont donner 
le coup de pouce qui 
s’impose. Un coup de 
maître, en l’occurrence. 
Construire ou reconstruire 

avec un enfant de 8 ans, et 
en plein coup de feu, le 
concept de pronom 
personnel, n’est-ce pas une 
compétence pédagogique 
de haut niveau ? Les 
parents qui perdent patience 
devant les questions et les 
hésitations de leur 
progéniture en savent 
quelque chose. 
Aucun exercice, aussi 
" simple " et " préparé en 
classe " soit-il n’est réussi 
d’avance par tous les 
élèves. Faut-il que les 
parents contrôlent le travail 
de leur enfant ? " Non, dit-
on parfois, les devoirs sont 
un contrat négocié entre le 
maître et l’élève. " Mais si 
les parents ne doivent pas 
" corriger " les devoirs, 
doivent-ils vérifier qu’ils 
soient faits (ou bien faits) ? 
Et dans ce cas, que doivent-
ils faire quand Salomon dit 
qu’il n’a " pas compris " ? 
S’ils lui font la leçon (au 
double sens du terme), ils 
interfèrent avec la 
maîtresse. S’ils le laissent 
" se débrouiller ", ils 
l’abandonnent lâchement. 
Comment Salomon 
comprendrait-il qu’on lui 
refuse une explication ? Et 
comment sa maîtresse le 
comprendrait-elle ? Les 
enseignants savent qu’un 
enfant qui ramène 
régulièrement des devoirs 
" non faits " ou des devoirs 
" bâclés " ne profite pas de 
son travail. Et ils savent 
aussi comment l’opprobre 
peut couvrir les familles qui 
ne veillent pas au grain. 
C’est parce qu’elle sait tout 
cela que l’institution a mis 
en place un dispositif 
d’" études surveillées " qui 
doit suppléer les familles en 
difficulté. Les enseignants 
et les étudiants qui animent 
ces heures d’étude 
pourraient en témoigner : 
ils ne font pas qu’offrir un 
local et une atmosphère de 
travail. Ils assument, une 
heure durant, une fonction 
de soutien, d’explication, 
d’accompagnement 
méthodologique qui 
s’apparente à de 
l’enseignement. Aux 

question de Salomon, ils 
donnent des réponses. Mais 
ils font plus difficile 
encore : ils trient les 
" bonnes " et les 
" mauvaises " questions, ils 
dosent leurs interventions, 
ils guident les élèves sans 
faire le travail à leur place, 
ils négocient leur soutien. 
Ils stimulent le 
développement de 
compétences 
fondamentales, donc tout 
sauf automatiques : la 
recherche d’informations, 
la réflexion personnelle, la 
pensée autonome. Bref, ils 
font si bien œuvre de 
pédagogue que trois 
questions s’imposent : 1. 
Les élèves ne vivent-ils pas 
finalement une heure 
d’école supplémentaire ? 2. 
Leurs camarades qui " ne 
vont pas aux études " 
trouvent-ils tous, à 
demeure, un encadrement 
équivalent ? 3. Comment 
prétendre que le travail 
solitaire à domicile 
développe ipso facto une 
autonomie intellectuelle qui 
est davantage sa condition 
que sa conséquence ? 
Car l’autonomie ne se 
décrète pas, elle se construit 
dans l’échange avec des 
personnes plus expertes que 
soi. Certains parents sont 
professeurs de français, 
d’autres paient des 
répétiteurs, des écoles du 
dimanche ou de l’aide en 
ligne (devoirs.com). Et les 
autres ? C’est pour lutter 
contre des inégalités 
criantes et en référence à loi 
sur l’instruction publique 
que certains réclament la 
disparition pure et simple 
du travail à domicile, au 
nom d’un principe 
séduisant : " l’école à 
l’école ". 
Changer la question : la 
circulation des savoirs 
" L’école à l’école, les 
parents à la maison, et les 
enfants seront bien gardés " 
pourrait-on ajouter. Mais 
est-on certain que cette 
version radicale de la 
clôture scolaire soit plus 
démocratique que la 
confusion des rôles ? A trop 
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cantonner l’école dans 
l’école, on enferme du 
même coup les familles 
dans les familles, et on 
renonce à un levier 
essentiel de 
démocratisation : le débat, 
le partage, l’échange 
horizontal des savoirs. 
Le raisonnement tient en 
trois temps. Premièrement, 
la communication famille-
école, si elle est pensée 
comme un échange 
d’informations, n’est pas 
subordonnée à l’existence 
des devoirs : de 
nombreuses innovations ont 
montré que les cahiers 
école-maison, les portfolios 
d’évaluation, les classes 
ouvertes ou les réunions de 
parents donnaient une 
image beaucoup plus 
représentative de la richesse 
des activités pédagogiques. 
Deuxièmement, le 
problème n’est donc pas là : 
c’est parce que 
communication ne rime pas 
(uniquement) avec 
information qu’il faut faire 
circuler non seulement des 
renseignements, mais aussi 
des récits, des questions, 
des problèmes, des projets, 
des objets, des enquêtes, 
des œuvres, etc. entre 
l’école et la Cité. 
Troisièmement, on ne 
stimulera pas cette 
circulation en transformant 
l’école en " sanctuaire " 
impénétrable. 
Personne ne nie que 
l’essentiel du travail 
scolaire se fasse à l’école. 
Mais il est des choses que 
l’on doit faire ailleurs. En 
français : interviewer la 
bibliothécaire pour une 
enquête sur les enfants et la 
lecture. En mathématique : 

interroger maman pour 
savoir combien font, selon 
elle, l’infini plus un. En 
histoire : demander aux 
aînés de la famille avec 
quoi ils jouaient lorsqu’ils 
étaient petits. En sciences : 
observer chaque soir les 
étoiles dans le ciel. En 
allemand : demander à papa 
de vider l’armoire à 
conserves pour relever les 
noms des aliments. En 
musique : inviter la grande 
sœur de Clara pour un 
concert de cornemuse. Ces 
activités ne sont pas la 
panacée, bien entendu. 
Elles peuvent convenir à 
certains élèves et à 
certaines familles plus qu’à 
d’autres. Mais elles ne 
cherchent pas à faire 
l’unanimité. Elles 
s’inscrivent plutôt dans le 
cadre général d’une 
pédagogie différenciée et 
interactive - celle qui est 
préconisée par la 
Rénovation - qui consiste : 
à privilégier les questions 
stimulantes (l’infini) et les 
activités complexes 
(l’astronomie) ; à impliquer 
les élèves dans leurs 
apprentissages et la 
conception de projets 
collectifs (une enquête) ; à 
leur confier, par moments, 
des responsabilités 
individuelles qui les font 
travailler hors du groupe, 
mais pour le groupe (une 
interview) ; à solliciter les 
parents, mais aussi la 
famille élargie et la 
population du voisinage 
pour tisser du lien entre la 
culture scolaire et la vie des 
gens (les fanfares du 
quartier ou du village). 
Elles n’excluent ni le 
travail systématique, ni la 

diffusion d’informations 
entre les enseignants et les 
parents : elles les mettent 
au service de l’échange et 
de la construction du " gai 
savoir ". Préparent-elles au 
cycle d’orientation ? Plus 
qu’on ne le pense, peut-
être. 
Les élèves en souffrance 
cherchent un sens à leur vie 
d’écolier, ici et maintenant. 
On ne les aidera ni en les 
" préparant au cycle ", ni en 
les enfermant dans un 
sanctuaire. Le plus urgent 
n’est décidément pas de 
savoir si nous sommes 
" pour ou contre " les 
devoirs, mais de refuser 
cette alternative. Certains 
enseignants l’ont fait en 
adoptant le " temps de 
travail à la maison " (voir la 
contribution de Geneviève 
Mottet). Mais ils savent que 
le flacon ne fait pas la 
potion, et que la question 
centrale demeure : 
comment placer les 
apprentissages des enfants 
au cœur des relations entre 
l’école, les familles et la 
Cité ? Il n’y a, pour ces 
enseignants, qu’un seul 
devoir : la circulation des 
savoirs. 
--- 
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Décret n° 2005-1035 du 26 août 2005 relatif au 
remplacement de courte durée des personnels 
enseignants dans les établissements d'enseignement du 
second degré  
Article 2 / Le chef d'établissement élabore, en concertation 
avec les équipes pédagogiques, un protocole pour les 
remplacements de courte durée qui en fixe les objectifs et les 
priorités ainsi que les principes et les modalités pratiques 

d'organisation propres à l'établissement. Il concerne en 
priorité le remplacement des absences qui sont prévisibles 
tout au long de l'année scolaire. 
Le protocole est présenté par le chef d'établissement au 
conseil d'administration qui est régulièrement tenu informé 
des conditions de sa mise en oeuvre. 
Article 3 / Pour la mise en oeuvre de ce protocole, le chef 
d'établissement recherche en priorité l'accord des 
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enseignants qualifiés à même d'effectuer un remplacement 
de courte durée. 
Lorsque cela est nécessaire pour assurer la continuité de 
l'enseignement mentionnée à l'article L. 912-1 du code de 
l'éducation susvisé, le chef d'établissement désigne les 
personnels chargés d'assurer des enseignements 
complémentaires pour pallier une absence de courte durée. 
Article 4 / Pour la mise en oeuvre dudit protocole, les 
personnels enseignants des établissements d'enseignement 
du second degré ne peuvent être tenus, conformément à leurs 
qualifications, d'assurer, en sus de leurs obligations de 

service telles que définies par les décrets du 25 mai 1950 et 
du 6 novembre 1992 susvisés, plus de soixante heures 
supplémentaires par année scolaire. 
Ces heures supplémentaires donnent droit à rétribution 
spéciale dans des conditions déterminées par décret. 
Un enseignant ne peut être tenu d'effectuer plus de cinq 
heures supplémentaires par semaine. 
Article 5 / Les dispositions du présent décret ne s'appliquent 
pas aux personnels enseignants du second degré stagiaires. 
Article 6 / Les dispositions du second alinéa de l'article 3 du 
présent décret s'appliquent à compter du 1er janvier 2006. 

Droit de refuser 
 
Réunis en assemblée générale le vendredi 9 
septembre 2005, les enseignants du collège de 
Langeais (Indre et Loire) ont décidé, dans la 
continuité des grèves et manifestations contre 
la loi Fillon, de refuser de remplacer tout 
collègue absent quelle qu’en soit la raison. 
Ce refus repose sur les arguments suivants : 
• le décret du 26 août, relatif aux 
remplacements de courte durée, signifie que la 
responsabilité des remplacements ne relèvera 
plus de l’Etat mais des établissements (ce qui 
signifiera, de fait, une inégalité de traitement 
des situations par l’élaboration de règles 
« locales ») : il s’agit donc d’un  
désengagement de l’Etat, 
• ces remplacements ne serviront qu’à 
masquer la suppression de 17000 emplois de 
non-titulaires dans l’Education nationale 
depuis trois ans, la suppression de 7000 postes 
à la rentrée 2005 (notamment des postes de 
titulaires remplaçants) ainsi que les réductions 
budgétaires (dotations et nombre de places aux 
concours insuffisants), 
• l’obligation pour tous les enseignants de 
faire des remplacements au pied levé, jusqu'à 
60 heures par an (en dehors de toute 
considération pédagogique ce qui se traduira, 
en réalité, par des surveillances), remet en 
cause leurs obligations de service définies en 
maxima horaire d’enseignement dans la 
discipline, dans un cadre national, et instaure 
l’annualisation de fait de leurs horaires, 
• notre mission, garantie par notre 
qualification et notre statut, consiste à 
enseigner : toute modification de cette mission 
consisterait à détruire notre qualification et 
notre statut dans le droit fil de la démolition du 
Code du travail entrepris par ce gouvernement, 
• le travail d’un enseignant, en dehors des 
heures d’enseignement devant les élèves, 
comporte également la préparation des cours, 
la recherche de documents, la correction des 
exercices, contrôles et devoirs, la concertation 
avec les autres enseignants, etc., effectués en 
partie sur le lieu de travail pendant les 
« trous » de l’emploi du temps : l’application de ce décret 
entraînera une augmentation de la charge de travail d’un 
métier de plus en plus difficile (rappelons que les 
candidats désertent les concours de l’enseignement 
secondaire...), 

• ce décret n’obéit à aucune logique pédagogique : il 
s’agit, pour le gouvernement, à la fois de pallier la 
réduction des moyens, de poursuivre la dénationalisation 
de l’école et de casser le statut et la qualification des 
enseignants. 
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Extrait de l’acte fondateur du Réseau Education sans frontière dont l’Udas fait parti  
 
Paris, le 26 juin 2004 : 
[…] Il est du devoir des enseignants, des personnels des 
établissements scolaires, des élèves eux-mêmes et de leurs 
parents mais aussi des associations (parents d'élèves, défense 
des droits de l’homme, anti-racistes) et des organisations 
syndicales et autres d’agir pour tirer ces jeunes [ sans 
papiers] de la situation qui pourrit leur vie. 
Agir pour les élèves concernés eux-mêmes, déjà souvent 
malmenés par des existences chaotiques : exilés, ayant 
parfois perdu un de leurs parents et traversé nombre 
d’épreuves. Il ne faut pas ajouter aux tragédies que sont les 
biographies de certains d’entre eux l’angoisse d’être 
expulsés d’un pays où ils avaient cru trouver un refuge. 
Mais agir aussi pour faire la démonstration aux yeux de nos 
élèves et de nos enfants, que les discours sur les « valeurs » 
ne sont pas des mots creux. Il est du devoir de tous ceux qui 
ont une mission éducative, à commencer par les personnels 
de l’Education et les parents, de montrer à la jeune 
génération qu’on dit sans repères, que la justice, l’altruisme, 
la solidarité, le dévouement à une cause commune ne sont 
pas des mots vides de sens. Et que certains adultes savent 
faire ce qu’il faut quand des jeunes sont victimes d’injustice 
ou plongés dans des situations intolérables. 

Agir, enfin avec les jeunes eux-mêmes. Qui, s’ils sont 
associés à des combats justes, renoueront avec des traditions 
de solidarité, de combat collectif qui leur permettront peut-
être, leur vie durant, de faire en sorte que le monde dans 
lequel ils sont appelés à vivre soit ouvert à tous. 
Adultes et jeunes des établissements scolaires constituent 
une force. Elle doit peser pour que cesse la situation 
d’exclusion que vivent les élèves sans papiers. 
Nous appelons au développement d’un réseau de solidarité 
avec les jeunes sans papiers scolarisés, à l’échelle nationale 
(voire à l’échelle européenne). 
Nous appelons toutes celles et tous ceux, jeunes sans papiers 
scolarisés, enseignants, personnels d’éducation, parents 
d’élèves, élèves et étudiants, juristes et avocats, mais aussi 
organisations syndicales, associations, partis attachés à 
combattre l’injustice et enfin tous ceux que révolte 
l’oppression à s’associer à cet appel, à le reproduire, à le 
faire circuler, à entrer en contact avec nous. Et, dès la rentrée 
2004, à recenser les jeunes en difficulté, à constituer des 
équipes qui les aident à peser de tout le poids du milieu 
scolaire pour mettre un terme à des situations insupportables. 

 

Devoir résisterDevoir résisterDevoir résisterDevoir résister    
Trois histoires pour illustrer la nécessiter de résister chacun.e à sa manière à la hiérarchisation et au regain d’autorité. 
------------------ 

Villefranche 
     
Le 14 avril 2005 
 
Objet : Droit de réponse au rapport 
d’inspection réalisé par Madame Y, 
Inspectrice de l’Education Nationale 
 
 
Monsieur l’Inspecteur, 
 
Madame « Y » m’a inspectée le 11 
février dernier et m’a ensuite remis 
son rapport ;  je tiens à préciser ou 
rectifier auprès de vous certains de ses 
éléments qui ne sont pas conformes à 
la réalité. 
 
Dans sa conclusion, Madame 
l’Inspectrice souligne la bonne volonté 
que je manifeste et une conduite de 
classe bienveillante. Mais elle qualifie 
de « conversationnel » l’aspect de la 
conduite de classe, mettant en cause 
par là les apprentissages que mes 
élèves peuvent faire à travers ma 
pratique de tous les jours. Je me sens 
agressée et humiliée par cette 
affirmation, qui ne me semble pas 
correspondre à mon travail avec les 
élèves.  

 
Dans le rapport,  j’ai remarqué une 
erreur sur la première page, où le 
nombre de PPAP est noté 0, alors que 
je lui en avais signalé un sur l’imprimé 
préalable à l’inspection que j’avais 
rempli à sa demande. 
Madame « Y » n’a pas cherché à avoir 
des explications supplémentaires sur 
mon temps d’accueil et a conclu que 
c’était un moment uniquement oral, 
« sans apprentissage spécifique », ce 
qui n’est pas le cas. Les enfants 
travaillent à leur rythme sur fiches, en 
mathématiques, lecture silencieuse, 
découverte du monde, écrivent au 
moins un texte par semaine sur leur 
cahier d’expression écrite. Mon 
objectif à ce moment est de les rendre 
autonomes dans le cadre pédagogique. 
Ils ont à se mettre au travail 
rapidement après les rituels de mise en 
route où chacun a une fonction bien 
précise. Ces éléments apparaissaient 
dans les affichages de la classe et des 
documents professionnels mis à 
disposition lors de l’inspection. 
En grammaire, il est écrit que « le 
cahier de grammaire CE2 rassemble 
des listes de phrases dont certains 
éléments sont entourés, mais pour 
lesquelles il est très difficile de 

dégager un type d’observation. Que 
restera-t-il aux élèves de ce travail ? 
En quoi leur permet-il d’entrer dans 
un apprentissage grammatical ? » 
J’avais expliqué par écrit, dans le 
document que Madame « Y » a 
demandé avant l’inspection, ainsi que 
dans mes documents de classe,  cette 
méthode que je pratique depuis 2 ans 
(Travailler autrement en grammaire, 
CDDP de la Marne, CRDP de 
Champagne Ardennes, sous la 
conduite de F. Picot, I. E. N. à 
VITRY-LE-FRANCOIS). Le travail se 
déroule de la façon suivante : après 
lecture et observation d’un texte, nous 
procédons à de nombreuses 
manipulations de la langue. Nous 
précédons ensuite à des synthèses, 
régulièrement, et à la formulation de la 
règle. Ces synthèses sont rassemblées 
dans la seconde partie du cahier, que 
Madame l’Inspectrice n’a pas 
regardée, ni vue… 
Je suis très attentive dans ma pratique 
quotidienne à solliciter tous les 
enfants, j’interroge aussi ceux qui ne 
lèvent pas le doigt, ne laissant jamais 
un enfant réservé s’installer dans la 
passivité. C’est pourquoi je suis très  
surprise que Madame « Y » me 
conseille de veiller à ce point. Je 
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n’ignore pas qu’une bonne réponse 
peut cacher la compréhension de 
tous ; s’agissant du genre littéraire 
philosophique, il est connu de mes 
élèves qui ont emprunté des petits 
livres à la médiathèque où nous nous 
rendons chaque mois. Il est prévu que 
nous en parlions à nouveau, ce qui 
permettra d’en affiner la perception 
par les enfants. 
  
J’ai constaté que Madame « Y » ne 
semblait pas comprendre le 
fonctionnement de la classe et 
particulièrement le déroulement de ce 
début d’après-midi. J’ai dit vouloir 
commencer par un conseil rapide, puis 
une séance de « Vivre ensemble ». Je 
n’ai pas précisé que celle-ci serait 
suivie d’une autre séance de 
« Littérature » dont le thème était en 
relation avec celui de la séance 
précédente, ce qui a accentué la 
confusion pour Madame l’Inspectrice. 
Cependant, cette séance était notée très 
clairement dans mon cahier-journal …  

Nous avons discuté de ma séance, 
mais seulement de cela, restant sur des 
points totalement négatifs, malgré le 
fait que je la situe dans la 
programmation de ma classe. Madame 
« Y » n’a pas du tout abordé les outils 
mis en place pour rendre les enfants 
acteurs de leurs apprentissages dans 
toutes les matières : vie institutionnelle 
de la classe, bilans réguliers et 
personnalisés en lecture silencieuse 
autonome, le travail d’échanges 
fréquents avec le réseau n’a même pas 
été évoqué. 
 
A ma demande, Madame « Y » a 
accepté de m’accorder un deuxième 
entretien. Cependant, elle n’est 
revenue sur aucun des points du 
rapport. Cette inspection m’apparaît 
par conséquent négative et peu 
constructive. Je suis découragée par 
des critiques sans appel et des 
propositions de formation qui  restent 
vagues. J’ai tenu à vous informer du 
vécu douloureux de cette inspection 
pour moi. 

  
Madame l’Inspectrice a précisé 
qu’elle proposait de m’attribuer 
seulement un quart de point, (ce qui 
me situe dans la partie la plus basse de 
la grille de notation des instituteurs) 
pour me « faire réagir », imaginant 
peut-être que cette sanction était la 
seule solution pour stimuler mes 
compétences pédagogiques ! Mon 
implication dans la pratique de la 
classe et dans la réflexion pédagogique 
ne me paraissent pas mériter autant de 
réserves. Je vous sollicite pour 
m’attribuer une note plus adaptée, à la 
fois à mon travail, à mon échelon et à 
mon ancienneté. 
 
Je vous remercie de votre attention, et 
dans l’attente d’une réponse, je vous 
prie de recevoir, Monsieur 
l’Inspecteur, l’assurance de mes 
respectueuses salutations. 
Nelly BOUCHARD 
 

Marseille 
 
Inspection du mardi 1er février 2005. 
Cours : CE2  
Date dernière inspection 18/01/2000 
Note : 12 
 
RAPPORT DE L'INSPECTEUR DE 
L'EDUCATION NATIONALE 
 
Suite à l'annonce de ma visite 
Monsieur REDON m'a fait parvenir un 
courrier refusant cette inspection. Ce 
courrier peut être lu en annexe. 
Devant sa classe, le mardi 1er février, 
il me confirme ce refus, l'appuyant sur 
une revendication syndicale remettant 
en cause l'évaluation personnelle 
considérée par nature comme inutile et 
infantilisante et demandant la mise en 
place de modalités semblables a celles 
qui auraient cours dans d'autres 
départements. Il se dit par contre prêt à 
me rencontrer si je ne venais que dans 
un cadre d'accompagnement 
pédagogique. 
J'ai signifié à Monsieur REDON que 
ma mission était bien de répondre à 
une exigence légitime d'évaluation 
individuelle qui s'applique par la loi à 
tout fonctionnaire et qu'il se plaçait 
ainsi en situation de faute 
professionnelle. Je l'ai également 
informé que cette évaluation aurait 
lieu mais dans des conditions qui ne 
peuvent lui être favorables alors que je 
n'ai aucun à priori défavorable ni sur la 

qualité de son travail ni sur son 
implication éducative. 
Je reviens dans l'école te jeudi 3 
février suivant dans l'après-midi. 
Monsieur REDON, étant gréviste, est 
absent. Je rencontre Madame la 
Directrice pour l'interroger sur un 
incident au sujet duquel elle s'était 
inquiétée peu de temps auparavant, qui 
montre une conception curieuse de 
l'action collective mais surtout une 
réelle inconscience du danger: dans le 
cadre du règlement de sa classe, 
Monsieur REDON a décidé d'autoriser 
certains élèves à ne pas descendre pour 
certaines récréations sans en référer à 
sa directrice ni au conseil des maîtres. 
Madame la Directrice s'en est aperçue 
une première fois en voyant des 
enfants monter dans la classe pendant 
la récréation. Elle eut donc à s'opposer 
une première fois à cette pratique. Plus 
récemment elle constata que Monsieur 
REDON n'avait pas tenu compte de 
son opposition en voyant des enfants 
jouer sur la cursive que dessert la 
classe (2ème étage). Elle fut encore 
obligée d'intervenir et de désavouer le 
maître devant les enfants. Considérant 
qu'il s'agit-la d'une mise en danger 
d'enfants je ne peux que condamner 
fermement ce – manquement 
 
Cette affaire m'amène à me souvenir 
que Monsieur REDON, qui arrive 
cette année dans l'école, s'est déjà mis 

en situation d'opposition face à ses 
collègues et à la directrice. C'est son 
droit mais son attitude semble être 
dictée par la volonté de mettre en 
difficulté les personnes et l'institution. 
En début d'année ce fut une tentative 
pour imposer une interprétation des 
règles sur les PISA, dernièrement pour 
susciter une action des maîtres 
dénonçant la prochaine loi 
d'orientation auprès des parents 
d'élèves et organiser une réunion 
politique dans les locaux scolaires. 
Dans les deux cas son action s'inscrit 
dans une tentative de regrouper les 
adjoints contre la directrice et 
l'administration. 
Je retiens également de cet entretien 
que Monsieur REDON est perçu par 
ses collègues comme partisan d'une 
pédagogie permissive, ce qui n'est 
nullement condamnable et n'a 
d'ailleurs attiré aucune réflexion de la 
part des parents d'élèves. 
Après quoi je me rends dans la classe 
de Monsieur REDON. Celle-ci est en 
bon ordre et donne une bonne 
impression. 
Elle montre l'intérêt du maître pour la 
pédagogique institutionnelle : permis 
de circuler, liste d'exercices en 
autonomie, textes personnels, ateliers 
théâtre, coins ateliers d'apprentissage. 
Je vois des ateliers « mesure » 
(masses, monnaie...). Des écrits 
subsistent sur les tableaux ; eux ne 
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donnent pas une impression aussi 
favorable. 
Les traces d'activité écrite ne révèlent 
aucun manquement, les écrits sont 
corrigés avec soin. 
Chaque élève renseigne une fiche 
intitulée « Plan de travail individuel » 
pour la quinzaine. Il y inscrit les 
numéros des fiches d'exercices qu'il a 
eu à travailler (écriture, 
mathématiques, lecture, histoire 
géographie, sciences) mais également 
l'ouvrage lu dans la période et la 
poésie choisie. Le maître y ajoute ses 
annotations. Un nombre important de 
dasseurs renferme des séries de fiches 
classées méthodiquement. Ce 
dispositif correspond donc bien à une 
organisation de classe coopérative et 
rejoint l'esprit des PPAP (CIRE des 
prochaines instructions officielles). On 
peut penser qu'il se concrétise par des 
pratiques intéressantes et conformes à 

cet esprit en observant les nombreuses 
annotations d'aide et de corrections de 
la main du maître dans les cahiers et 
classeurs. Il faudrait toutefois s'assurer 
qu'il ne corresponde pas à une dérive 
trop techniciste, trop peu différenciée 
ou d'application laxiste (cette 
interrogation convaincra peut-être le 
maître de l'intérêt de l'évaluation 
individuelle des enseignants). 
Un cahier de création de textes est 
bien rempli de la main des élèves, 
Monsieur REDON ayant 
incontestablement une pratique 
sérieuse et régulière de correction. 
Souhaitons qu'elle soit structurante. 
Un classeur dit « général » rassemble 
probablement les exercices autonomes 
exécutés par les enfants. L'ensemble 
donne un effet de patchwork et semble 
moins contrôlé que les autres supports. 
La nature des exercices ne se rapporte 
pas à des séances d'apprentissage mais 

plutôt à des exécutions de type 
évaluatif. 
Je vois un cahier de Français et un 
cahier de mathématiques qui nuancent 
peu cette impression : beaucoup 
d'exercices, peu d'écrits structurant des 
connaissances. 
Je vois quelques bulletins périodiques 
d'évaluation qui n'attirent pas de 
commentaire. 
Je ne trouve pas le registre d'appel (il 
sera contrôlé à une de mes prochaines 
visites dans l'école). 
 
(cadre de l’I.A) 
Note attribuée : 7/20 
 
Vous êtes prié de vous conformer aux 
directives qui vous sont données 
notamment en ce qui concerne la 
sécurité des élèves et aux registres 
réglementaires. 
L’inspecteur d’académie 

 
 
 
Objet : Droit de réponse au rapport 
d’inspection du mardi 1er février 
2005, réalisé par Monsieur « X », 
inspecteur de l’Education nationale. 
 
A la lecture de votre rapport il 
m’apparaît nécessaire de préciser 
quelques points, commentaires et 
éléments omis par vos sources 
d’information. 
 
« Mise en danger des enfants » :  
L’Education et les apprentissages 
s’effectuent entre autre par 
tâtonnement et expérimentation des 
règles et du danger. Le danger doit être 
contrôlé et encadré par des règles de 
fonctionnement. Il n’est nullement 
question de grimper sans corde ou de 
marcher sur un fil sans filet. Le balcon 
emprunté quotidiennement et plusieurs 
fois par jour par les enfants est aux 
normes de sécurité ainsi que les 
escaliers. Il n’y a donc pas de danger 
particulier à évoluer sur ceux-ci. 
Il arrive régulièrement que des élèves 
circulent seuls ou par deux dans les 
couloirs et sur la cursive. Que ce soit 
pour apporter une information ou 
demander du matériel, les enfants des 
différentes classes de l’école y 
compris celle de la directrice, sont 
amenés à circuler régulièrement seuls 
en ces lieux. 
Pour resituer le niveau de dangerosité 
des activités scolaires, je rappellerai 
que les enseignants sont autorisés, 
voire encouragés à pratiquer la 
randonnée ou le patinage (deux 
plâtrages pour l’école en deux jours : 

un pied pour ma classe et un bras pour 
celle de la directrice !) qui présentent 
des risques nettement plus importants 
que ceux d’une cursive ou d’un 
escalier. Il n’y a donc pas à mon sens 
de danger inhabituel à la vie de 
l’école. 
Voilà pourquoi je me suis opposé à 
cette injonction qui prend pour 
prétexte la sécurité alors qu’il s’agit 
d’un problème de choix pédagogique. 
Comme dans un grand nombre 
d’actions pédagogiques il y a du 
danger. Les points de sécurité qui 
posent problèmes en laissant les 
enfants en classe pendant la récréation 
sont les suivants : 
- En étant présent sur la 
cursive, des jets intentionnés ou non 
de matériaux peuvent avoir lieu. C’est 
pour cela que les enfants ne sont pas 
autorisés à sortir de la classe et que je 
me trouvais présent dans la cour 
pendant les récréations pour vérifier le 
respect de ces règles. 
- Les enfants risquent de se 
blesser en classe. Conscient du 
problème, je circulais régulièrement et 
je m’étais assuré de la présence d’une 
collègue dans la classe mitoyenne. 
En outre, le système de réglementation 
élaboré en classe a permis d’exclure de 
la classe par la loi, les individus les 
plus perturbateurs. 
Il ne s’agit pas d’inconscience mais 
d’éducation et d’instruction réfléchies, 
mesurées et qui réclament du temps 
pour que les enfants assimilent les 
principes de fonctionnement de la 
classe, et au-delà, des règles sociales 

qu’ils rencontreront et des 
comportements adaptés qu’ils auront à 
mettre en place… 
Il n’est pas irresponsable pour un 
enseignant de se préoccuper de 
l’éducation à la responsabilité des 
élèves. 
 
« Opposition face à ses collègues et 
la directrice, action politique » :  
J’ajouterai à ce qui est dit dans le 
rapport qu’en respect de la loi, j’ai 
demandé à la directrice l’installation 
d’un panneau syndical qui était absent 
de la salle des enseignant.e.s. Au bout 
de trois mois d’attente, je me suis 
décidé à afficher directement sur le 
mur prévu pour le panneau. Trois jours 
plus tard, le panneau était installé.   
D’autre part l’action syndicale 
dénonçant la prochaine loi 
d’orientation n’était pas un acte isolé à 
l’école La Paix. Je me suis retrouvé en 
compagnie de plusieurs collègues à 
distribuer des tracts d’information à 
l’extérieur de l’école. 
Personnellement, ces actions 
s’inscrivent dans un cadre syndical 
respectueux de l’opinion des un.e.s et 
des autres. Chacun.e est libre d’agir 
selon ses convictions. 
Quant à la réunion politique évoquée, 
il ne me serait pas venu à l’idée en tant 
qu’enseignant respectueux de la 
neutralité dont se doit tout 
fonctionnaire dans l’exercice de ses 
fonctions, de l’organiser au sein de 
l’école. Mais il se trouve que je suis 
aussi parent et citoyen. Cette réunion 
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d’information fut donc organisée dans 
un lieu extérieur à l’école. 
Il ne s’agit en l’occurrence en aucune 
façon d’une tentative de « regrouper 
les adjoints contre la directrice et 
l’administration », mais d’une action 
dans le cadre d’un débat public dans le 
respect des lois républicaines.  
 
« Les règles de PISA » : Relativement 
à des avis divergents entre collègues 
de différentes écoles, je cherchais 
simplement à comprendre le mode de 
fonctionnement en vigueur dans la 
circonscription 14. Je vous ai 
d’ailleurs fait parvenir un courrier en 
ce sens auquel je n’ai pas eu de 
réponse. 
 
Après ces quelques précisions et 
rectificatifs, je me permets de 
compléter les informations que vous 
avez reçues au cours de l’entretien que 
vous avez eu avec la directrice, celle-
ci ayant omis quelques faits. 
 
Ma conception de l’action collective 
se réfère à la coopération, la solidarité, 
l’équité. Pour aller dans ce sens, j’ai 
donc proposé aux collègues en début 
d’année que nous nous réunissions un 
peu plus souvent que dans le cadre 
réglementaire peu fréquent des 
conseils d’enseignant.e.s. Cela afin 
que nous puissions réguler, discuter, 
nous informer de la vie de cette école 
de douze classes. La majorité des 
collègues (deux ne souhaitaient pas y 

participer dont la directrice.) 
adhérèrent à cette proposition. Je 
proposais une fois par semaine, nous 
sommes tombés d’accord pour un 
rythme mensuel. J’établis un 
calendrier jusqu’à la fin de l’année et 
j’affichais un ordre du jour vierge qui 
fut vite rempli par les un.e.s et les 
autres. La première réunion eut lieu le 
jeudi 9 décembre 2004. Ce fut la seule, 
Mme la directrice nous rappelant que 
seul le conseil des maîtres avait 
pouvoir décisionnel.   
Un autre aspect de ma volonté de 
coopération fut la proposition de mise 
en place d’une bibliothèque 
pédagogique dans la salle des 
enseignant.e.s. Modeste évidemment 
pour commencer ! Deux étagères 
d’une armoire. Les collègues ne 
percevaient pas trop l’intérêt mais ne 
s’y opposaient pas non plus. Je me 
lançais donc en bon enseignant qui 
institue (établir d’une manière 
durable). Mutualiser notre savoir 
pédagogique ne me semble pas en 
contradiction avec l’action collective. 
Quelques collègues en firent autant, 
descendant de leurs armoires leurs 
livres et des emprunts furent 
constatés… 
 
Ce rapport et les bases de l’entretien 
avec la direction sur lesquels il 
s’appuie, ne font que confirmer mon 
souhait d’une autre forme d’inspection 
d’équipe et individuelle. 

Afin d’éviter de briser dans l’œuf des 
volontés ne cherchant qu’à développer 
un service public laïque d’éducation 
de qualité pour tous, il serait 
préférable comme l’a fait l’I.A. des 
Hautes Alpes que l’Education 
nationale expérimente d’autres 
modalités d’inspection plus formatives 
et respectueuses des individus.  Pour 
cela il faudrait tout d’abord que l’on 
accepte de s’extraire de la pression 
d’une note infantilisante et précieuse 
pour le porte feuille. De plus cela 
permettrait d’établir une cohérence 
entre la construction collective de 
l’outil nécessaire qu’est le projet 
d’école et l’action pédagogique 
individuelle menée par chaque 
enseignant. 
 
Enfin, j’aimerais recevoir vos 
courriers envoyés à l’école adressés à 
mon nom. Cela éviterait que la 
directrice ouvre inopinément mon 
courrier et le lise. Cela dit, concernant 
ce rapport, elle s’est excusée de l’avoir 
lu entièrement en me disant qu’elle 
était tout de même bien concernée. Il 
s’agissait sans doute d’une volonté 
d’action collective. 
 
Le cahier d’appel est à votre 
disposition dans la classe. 
 
Je vous prie de croire, M. l’Inspecteur, 
à mon sincère attachement au service 
public d’éducation.  
Erwan REDON 

St-Genis-Laval Mornant (69) 
 
INSPECTION DU 8/02/05 
RÉPONSE AU RAPPORT DE 
MME L'INSPECTRICE 
 
Quelques points factuels, qui ne 
correspondent pas à ce qui est écrit 
dans le rapport 
CONDITIONS D'EXERCICE 
- Retard des élèves : 8 (et pas 7) sur 26 
ont un an de retard, en plus de celui 
qui a 2 ans de retard. 
- En début d'année (12/10/04), j'ai 
signalé au RASED les enfants qui me 
paraissaient avoir des problèmes. Cela 
ne semblait pas avoir été fait 
auparavant, pour la plupart d'entre eux. 
- Saisine CCPE : deux dossiers ont été 
faits pour cette session, confiés à la 
collègue complément de mi-temps, 
puis au directeur qui signe. On ne 
m'avait pas signalé qu'ils étaient 
incomplets. 
- Je viens de l'enseignement spécialisé, 
en particulier en Institut de 

Rééducation. D'autres cadres, d'autres 
pratiques, presque un autre métier... 
Pour ma mise en route dans ce 
nouveau cadre, je n'ai pas bénéficié de 
l'aide de la Conseillère pédagogique, 
alors que les pratiques sont différentes. 
Arrivée en CM2 après six ans en-
dehors de l'enseignement ordinaire. La 
Conseillère pédagogique est venue 
assister à ma classe. Son rapport ne 
m'a été donné que le jour de 
l'inspection, des mains de Madame 
l'Inspectrice. 
- J'ai pris certaines habitudes, en 
particulier le travail avec le temps, en 
liaison avec les différents intervenants 
institutionnels. Les temps de parole 
entre professionnels ont de 
l'importance. 
- Intervenants : Musique : une 
séquence (qui déplaît aux élèves) ; 
Anglais : 2 séquences (qui plaisent 
bien). l'EPS est prise en charge par ma 
collègue, dans ses heures de présence. 
Sur mes deux journées de travail en 

classe, cela prend beaucoup (près de 3 
heures) et laisse moins de temps pour 
les autres matières : 9h, moins les 
récréations, pour mettre à niveau les 
élèves en ce qui concerne ma partie 
(numération, géométrie, mesures, 
orthographe, grammaire, histoire, 
sciences, plus ce qui est commun avec 
la collègue (expression orale, écrite, 
littérature, éducation civique). 
 
CADRE DE LA CLASSE - 
AFFICHAGE (pas de remarques 
particulières) 
PRODUCTIONS ET CAHIERS DES 
ÉLÈVES 
- Classeurs "mal rangés" : En rupture 
avec les habitudes du cycle 3 de cette 
école, nous avons réduit l'utilisation 
des classeurs. Les CM de l'école 
gardent pendant deux ans, 
habituellement, leurs classeurs, avec 
tous leurs travaux et les "règles" en 
Français et en mathématiques. À la 
place des classeurs de règles, j'avais 
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commencé à élaborer des petits livrets 
avec des outils d'aides. En ce qui 
concerne les matières "d'éveil", j'ai 
donné des numéros de classification 
décimale pour les travaux effectués, à 
porter sur les feuilles de classeur 
(initiation à la classification). Des 
moments étaient pris pour les 
rangements. Il était prévu un 
rangement général avant de partir en 
vacances. 
- Devoirs : c'est une habitude de 
l'école. Beaucoup d'enfants en 
difficulté sont pris en charge après la 
classe dans des ateliers d'aide aux 
devoirs, dans l'école. Il faut donc 
fournir du travail à faire. Je donnais les 
devoirs le mardi, pour le jeudi ; 
j'assurais moi-même l'étude le mardi 
soir et je pouvais donc les aider. Pour 
ma part, je laisse toujours du temps le 
matin pour ceux qui n'auraient pas pu 
le faire le soir (en atelier ou chez eux).  
- Je ne donnais pas de travail à faire 
pendant les vacances. 
 
CONCEPTION - TRAVAIL 
PERSONNEL DE L'ENSEIGNANT 
- Le Plan de Travail, pour la 
quinzaine, n'est pas un contrat. C'est 
juste une aide pour que l'élève ait une 
idée du travail collectif et individuel 
prévu. Il note ce qu'il prévoit lui-même 
et a une vision globale des possibilités 
dans la classe. À la fin de la période, il 
fait le bilan et voit ce qui lui reste à 
faire pour le plan suivant. Peu 
l'utilisent effectivement car ils n'ont 
pas encore pris cette habitude. 
- Le "carnet sur le bureau" : dans ce 
cahier, commencé fin novembre 2004, 
je notais tous les travaux en attente : 
travaux collectifs non rendus surtout, 
des punitions aussi. Depuis le 9/12/04, 
je donnais à chaque élève une liste 
personnalisée de travaux individuels 
(ceux commencés et les travaux 
collectifs en retard). La Conseillère 
Pédagogique trouvait que cela me 
donnait trop de travail. 
- Les punitions : Certains élèves (très 
peu) accumulent des punitions, mais 
ils ne les rendent pas toutes dans les 
temps. Le cahier indiquent celles qui 
sont en attente, parfois depuis 
novembre. Pour l'élève le plus en 
difficulté, il était négocié la remise 
progressive des punitions en attente 
contre un meilleur comportement ou la 
remise de travaux en retard, grâce à 
l'aide de la collègue de CM1, qui fait 
tiers. 
- Inefficacité des punitions : oui. Mais 
contrainte de l'école où il faut une 
"tolérance zéro" et où le principe 
"action/réaction" a été mis en avant 

plusieurs fois, lors des Conseils des 
Maîtres. 
 
 
 
CONDUITE DE LA CLASSE - 
SÉANCES OBSERVÉES 
 
La séquence d'histoire décrite est un 
peu spéciale : 
- Il a fallu raccourcir la récréation des 
élèves de ma classe, à la demande de 
Madame l'Inspectrice. Certains élèves 
étaient rageurs. 
- Habituellement, lorsque un ou 
plusieurs élèves sont trop gênants pour 
le groupe, lors d'une activité qui 
demande l'attention collective, je 
l'envoie dans une autre classe. Cette 
fois-ci, j'ai décidé de ne pas le faire 
pour montrer l'ambiance possible. 
- Ce qui a été vu avant et après n'est 
pas pris en compte dans l'observation 
ponctuelle. 11 est difficile, sur le coup, 
de se rendre compte de ce que les 
élèves ont compris et retenu. 
- Ma situation extrême (grande fatigue, 
stress et saturation) ne me donnait pas 
envie de montrer une séance la 
meilleure possible. J'avais déjà fait 
preuve, les années précédentes, de mes 
capacités. Je souhaitais un dialogue 
avec Madame l'Inspectrice pour mieux 
cerner mes difficultés. 
- J'avais effectivement sous la main 
des documents et des pistes de travail 
pour des groupes, mais cela aurait été 
trop superficiel pour cette séance 
raccourcie. 
 
SYNTHÈSE ET 
RECOMMANDATIONS 
- Plaintes : officiellement, je n'en sais 
rien. J'ai rencontré, à plusieurs 
reprises, des parents qui m'ont fait part 
de leurs inquiétudes, qui durent depuis 
plusieurs années et qui s'amplifient en 
cette dernière année d'école primaire. 
Je n'ai pas trouvé de traces de plaintes 
dans mon dossier professionnel. 
- Il n'y a pas eu de Conseil de cycle 
pour parler des difficultés 
pédagogiques de ma classe et de mes 
éventuels manques. Nous avons eu 
plusieurs réunions pour préparer le 
projet d'école et pour organiser les 
réponses institutionnelles aux 
difficultés de comportement des 
élèves, en général et en particulier 
pour ceux de ma classe. J'ai toujours 
suivi les consignes. 
- Je n'ai jamais mis de côté mes 
objectifs d'apprentissage. Même si 
nous sommes pas allés dans des 
grandes démarches d'apprentissages, 
j'estime avoir maintenu un "service 

scolaire de base" malgré les grandes 
difficultés. En numération et en 
grammaire, les deux matières les plus 
scolaires de mes attributions, je pense 
avoir permis aux élèves de progresser, 
même si nous sommes allés moins loin 
que prévu à cause des grosses 
difficultés d'attention. Il y avait 
toujours à disposition du travail 
individuel supplémentaire possible 
pour ceux qui avaient terminé. 
- Lors de sa visite, la Conseillère 
pédagogique m'avait dit que 
l'individualisation des tâches me 
donnait trop de travail de préparation ; 
il fallait alléger. 
- Lorsque, pendant 3 ans (1995/1998), 
j'ai enseigné en CM1, dans une école 
ordinaire (à mi-temps), j'ai mené à 
bien les apprentissages scolaires de ce 
niveau dans une très bonne ambiance. 
- Avant et après l'inspection, Madame 
l'Inspectrice n'a pas rencontré l'équipe 
des enseignants afin de mieux 
comprendre les difficultés de ma 
classe et les moyens d'y remédier. 
- Par rapport à la violence, j'ai "limité 
les dégâts" même si je sais très bien 
que je n'ai pas pu instituer un cadre 
sécurisant, propice à une sérénité qui 
permet les apprentissages. 
- "On ne peut rien tirer de ces enfants 
là" : cela ne correspond pas à ce que 
j'ai dit J'ai dit que j'étais soucieux, par 
rapport à certains élèves en échec 
scolaire, pris dans certaines logiques 
communautaires du quartier, parce que 
l'école ne pouvait pas les aider 
complètement, malgré tout ce qui se 
fait déjà au niveau culturel et aides 
scolaires. Cette interprétation de ma 
pensée est invalidée par mon parcours 
professionnel pendant lequel j'ai 
travaillé dans des Instituts Spécialisés 
(SEGPA, IME, IR) auprès d'enfants en 
grandes difficultés. J'ai toujours fait le 
pari pédagogique qu'ils sont tous 
capables d'évoluer positivement dans 
le plaisir d'apprendre. Et je sais que 
mon action n'était pas négative. 
- Si ma collègue réussit mieux, je sais 
que c'est grâce à ses qualités. Je ne me 
suis pas trouvé dans la même position 
relationnelle à cause de mes 
expériences différentes dans d'autres 
cadres et donc sans la souplesse et les 
connaissances de quelqu'un 
d'enthousiaste qui vient d'être formée. 
Je me suis trouvé seul. Nous n'avons 
pas pu, malheureusement, faire un 
travail cohérent entre nous, suite à 
quelques difficultés de rencontres et à 
des malentendus. 
- "Déni des causes réelles : 
incompétence à mettre en place une 
pédagogie appropriée et à gérer une 
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classe" : Je ne suis pas dans le déni de 
mes incompétences. Voir ma lettre à 
Monsieur l'Inspecteur d'Académie, 
datée du 9/02/05, dans laquelle 
j'explique pourquoi je demande à 
changer d'école, soucieux d'une 
meilleure qualité d'apprentissages pour 
mes élèves. 
- "Peur de la classe à certains 
moments" : là encore, j'ai travaillé 
avec des enfants qui auraient pu faire 
peur... Mais lassitude par rapport à 
mes difficultés, inhabituelles, pour 
mieux gérer la classe. 
- Je ne suis pas responsable du retard 
scolaire d'un grand nombre des élèves 
de ma classe. Faire acquérir les 
compétences de fin de cycle 3 en 

quelques mois est un objectif qui 
demande des moyens appropriés. 
 
Ma conclusion 
Cette inspection n'a pas pris en compte 
objectivement tous les éléments. Les 
faits décrits sont faussés et les paroles 
soi-disant rapportées sont mal 
interprétées. J'aurais souhaité une 
convocation par Madame l'Inspectrice 
avant cette inspection-sanction. 
Négation de ma personne, mauvaise 
analyse des difficultés 
professionnelles, conseils superficiels 
qui ne sont que des injonctions. 
Je ne suis donc pas d'accord avec ce 
rapport d'inspection, qui, pour moi, ne 
correspond pas à la réalité. Je refuse 

cette baisse de note qui me ramène au 
niveau de débutant, qui met en doute 
mon honnêteté et ma conscience 
professionnelles, qui nie mon travail 
de plusieurs années auprès d'enfants en 
grandes difficultés et qui ne va pas me 
soutenir dans ma recherche 
permanente d'amélioration de ma 
pratique pédagogique. 
P.S. : Je réalise maintenant (15/05/05) 
que je subissais une dépression, depuis 
plusieurs mois. Je ne comprenais pas 
pourquoi la "machine" tournait à vide, 
que je n'avais plus d'énergie et de 
présence suffisamment actives. 
 
Antoine MICHELOT 

 
 
Numen / Echanges de vues sur l’actualité du village 

Sur les messageries PAS – UDAS…  
 
- Un inspecteur qui demande sur les 
fiches de renseignements individuelles 
pour chaque instit, la communication 
du NUMEN. Ça vous parait normal ? 
C'est une demande locale (une 
nouvelle  coutume) ? Déjà que je ne 
vois pas ce qu'ils ont à faire d'autres  
renseignements privés... 
- Le NUMEN est un tatouage intime, 
un peu, comme disait Georges 
Brassens, du genre qu'on ne montre 
qu'à ses femmes et ses docteurs... 
- Il me semble que la note 
accompagnant notre NUMEN 
indiquait de ne pas le communiquer à 
quiconque. Imagine que l'IEN fasse le 
mouvement comme bon lui semble 
avec les NUMEN des enseignants de 
sa circonscription. 
- « Et bien indiquer le NUMEN de 
chacun des enseignants sur la fiche de  
renseignements individuels », c'est la 

demande qui a été formulée par  Mr --- 
en réunion de directeurs. Il avait 
"oublié" de porter cette indication 
nécessaire sur les fiches et a  donc 
demandé oralement au directeur de 
dire à leurs adjoints de le faire, en 
expliquant que c'était une information 
dont il avait  besoin, même si elle 
paraissait confidentielle, pour la bonne 
marche du service.  
- Moi-même, je ne vois pas ce qu'on a 
à lui donner, si ce n'est une lettre de 
refus d'inspection... 
- Les adjoints peuvent échanger l'info 
contre la même de la part de l'IEN. 
- Pourquoi ne s'adressent-ils pas à l'IA 
s'ils veulent des renseignements ? Je 
ne comprends pas pourquoi ils veulent 
tous ces renseignements, même hors 
NUMEN qui ne nous est pas encore 
demandé dans ma circo de ---. Cette 
année, nouveauté, il faut mettre sa 

photo sur la feuille de renseignement ! 
Pour seul renseignement je pensais lui 
envoyer ceci.[ NDLR voir ci-dessous ] 
Mais j’hésite entre les deux. 
  
- Une IEN avait institué ça il y a 
quelques années. Une bonne minorité 
d'instits n'avaient rien mis. Quelques 
téméraires farceurs s'étaient dessinés 
au crayon à l'emplacement de la 
photo... 
Du coup, ça n'a duré qu'1 an ! 
- Il faudrait voir avec "Informatique et 
Liberté". 
- Comment organiser la résistance ? 
Voilà une belle application de la grève 
administrative à suggérer ! Il faudrait 
savoir si Mr ---  est le seul à pratiquer, 
et pourquoi... Ne pourrait-on évoquer 
la question auprès de l'I.A. ?  

 
 

  

Extrait du Petit Robert 
 
Inspecteur, trice –  « celui qui 
scrute » /   
 
Agent d’un service public ou privé 

qui est chargé de surveiller , de 

contrôler le fonctionnement d’une 

administration, d’une entreprise, de 

veiller à l’application des normes, 

des lois. 
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Devoir de vigilanceDevoir de vigilanceDevoir de vigilanceDevoir de vigilance 

Laicité 
Communiqué de l'Union des Familles 
Laïques (UFAL) 
 
LE GOUVERNEMENT PEUT 
SUPPORTER UN TOILETTAGE ! 
 
Après les déclarations de celui qui se 
dit ministre de l’Education Nationale 
 « Le privé, c'est aussi l'Education 
nationale, l'école de la République », 
voici que Sarkozy en remet une 
couche ! 
Chacun d’entre eux joue sa partition 
avec un même objectif affiché : 
remettre en cause la laïcité de l’école 
et le principe de séparation des églises 
et de l’Etat... 
Le ministre veut toiletter la loi du 9 
décembre 1905 pour lui enlever sa 
substance... 
 Si le président de la République reste 
fidèle aux convictions républicaines 
affichées, il n’a plus qu’à demander à 
son premier ministre de toiletter ce 
gouvernement en remerciant ces deux 
ministres indignes ! 
Nicolas Sarkozy, ministre des cultes a 
clairement annoncé son intention, 

confirmant les affirmations contenues 
dans son livre. 
Il s’agit pour l’état et les collectivités 
territoriales de financer les églises et 
pour l’Etat de participer à la formation 
des religieux...Ce n’est pas du 
toilettage, c’est une destruction de 
l’édifice construit par les 
républicains ! 
En cette année de commémoration du 
centenaire de la loi de séparation des 
églises et de l’état,  c’est une rupture 
avec les principes mêmes de la 
République contenus dans la 
constitution elle même que propose 
Nicolas Sarkozy ! 
 
Le ministre le plus libéral et le plus 
favorable au « système » anglosaxon 
veut l’imposer  en France, alors que le 
modèle communautariste dont il 
s'inspire, en Angleterre, est en train de 
sombrer. 
 
Pour bien préciser ses intentions, 
Nicolas Sarkozy déclare : "il y a un 
siècle, la France était celle des 
campagnes, il y avait les instituteurs et 
le curé, on allait à la communale et 

après au catéchisme, aujourd'hui, c'est 
celle des banlieues, il y a toujours 
l'instituteur, mais il est souvent seul. » 
 
Les jeunes livrés aux intégristes, voici 
le souhait implicite du ministre.... 
Il oublie volontairement l’existence 
des services publics, des associations 
d’éducation populaire, des services 
jeunesse qui agissent dans les quartiers 
...Mais il est vrai que le gouvernement 
a coupé les vivres et  certains  
préfèrent les religieux aux services 
publics ! 
 
L’Union des Familles Laïques : 
- estime qu’il faut mettre un terme à 
cette politique  
- et considère qu’il est urgent que 
s’organise dans l’unité une 
manifestation nationale laïque 
imposante comme celle du 16 janvier 
1994. 
  
 Fait à Paris, le 20 septembre 
 
Contact presse :  Bernard Teper, 
06.08.10.44.52 
Pierre Cassen, 06.10.31.83.60 

 

*le mur d’Andy Goldsworthy... 
 
“Storm King Wall “: créé sur une période de deux ans, la sculpture – 
de 2278 pieds de long - a été faite en utilisant des pierres recueillies à 
partir de la propriété de centre d'art. Le mur serpente autour des 
arbres, suivant le chemin d'un vieux mur en pierre qui avait existé 
précédemment sur l'emplacement, plongeant dans un étang voisin et 
émergeant hors de l’eau de l'autre côté de l'étang, continuant sa 
"promenade" et escaladant la colline à l’ouest, etc. 

LE COUVRE-CHEFS 
Parue il y a quelques mois, une brochure 
indispensable de 40 pages (format 18X25) pour 
lutter contre toutes les formes de hiérarchie. En 
effet, on y trouve bien sûr des textes contre 
l’inspection, mais aussi sur les évaluations, et 
les divers chefaillons (directeur, principal, 
conseiller pédagogique, maître formateur...). 
Comme le dit l’édito : “La hiérarchisation non 
seulement des personnes mais aussi des savoirs, 
des compétences, des valeurs, des genres, ne 
relève que d’une logique de domination qui 
construit des chaînes de dépendance, de capture, 
de disqualification qu’il faut combattre jusque 
dans nos têtes”. Vaste programme, auquel ne 
peut qu’agréer tout syndicaliste qui se 
respecte..., et qui respecte les autres (les élèves 
en l’occurrence). 
A commander à : Collectif anti-hiérarchie, CNT 
éducation, 33, rue des Vignoles 75020 Paris ou 
Collectif anti-hiérarchie, SUD éducation, rue 
des Boulets 75011 Paris Prix libre, sachant que 
le prix de revient est de 3 euros. 
 
A consulter également sur : 
www.abasleschefs.org 
Jean-Marc 26 
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Devoir lutterDevoir lutterDevoir lutterDevoir lutter        
 
Lettre de Roland VEUILLET à Gilles de ROBIEN : 
 
Monsieur Le Ministre. 
 
Lors de notre rencontre rue de Bellechasse, le vendredi 27 
Aout, j’ai évoqué avec vous le fait que le dossier 
disciplinaire qui a conduit à la sanction dont je suis l’objet 
était bâti sur des documents falsifiés. Vous m’avez demandé 
de vous en faire parvenir les preuves. 
Je vous transmets ces écrits officiels qui sont des faux en 
écriture : 
1) La falsification d’un rapport administratif par Monsieur 
CHARPENTIER, Inspecteur Vie Scolaire, en vue d’en 
dénaturer le sens  (surcharge avec des éléments négatifs 
inexistants et suppressions des éléments positifs). 
2) La signature de Monsieur DEHARO, Proviseur du lycée, 
sur la  
Convention de la Plate-Forme Technologique, pour valider 
le fait qu’elle ait été adoptée par le Conseil 
d’Administration, alors 
 que la dite Convention n’a jamais été présentée au C.A., et 
n’a jamais été votée. (Convention avec le MEDEF…ndlr) 

3) La réécriture par Monsieur MARROIS, Recteur de l’ 
Académie de Montpellier (maintenant à Bordeaux), du 
Procès Verbal du Conseil de Discipline du 15 avril 2003. 
Plus de 100 erreurs sont produites volontairement pour 
transformer la teneur des débats qui se sont tenus. Cette 
séance du CDD avait pourtant permis de démontrer que les 
motifs retenus contre moi n’étaient pas fondés, M. 
MARROIS la transforme en réquisitoire très défavorable. 
Pour ce faire, il procède par omissions, déformations, et 
mêmes inversions des propos de chacun. 
4) Le courrier mensonger du même Recteur, indiquant que 
deux rapports d’Inspecteurs me concernant avaient été 
détruits, alors qu’ils viennent de m’être remis, suite à une 
Plainte Pénale et intervention de la CADA (*). 
Ces très graves malversations ont été signalées à Monsieur 
SIMON, le Médiateur qui les a tellement minimisées qu’il 
n’en parle pas dans son rapport. Cependant leurs existences 
confirment la nécessité d’une Enquête Administrative. 
 
Roland VEUILLET, Le 02 septembre 

 

 

« L'entraide est un facteur d'évolution pour l'humanité    » » » »  Pierre Kropotkine 

  

PAS26 (Drôme)  
PASDROME@aol.com 

 

Pas69 (Rhône) 
pas69@udas.org 

http://pas69.udas.org 

  

PAS38 (Isère) 
Pas38@wanadoo.fr 

http://pas38.udas.org 
 

 
Vos syndicats 

Sur le site 
http://udas.org 

et 
Votre 

pédagogie 
 

Sur le site pédagogique 
de l’Union Des 

Alternatives Syndicales 
http://echangespeda.

udas.org 
 

 

 
Annuaire 

d’échanges péda : 
disponible sur le site et 

en version papier. 
Pour s’y inscrire, il 
vous faut montrer la 

couleur de vos pattes. 
Nous n’acceptons que 

le velours. 
Contacter donc le 

syndicat ou les 
adhérent.e.s de l’Udas 

les plus proches. 

 
Financement 

de l’Udas 
Cotisation 
de chaque 
syndicat :  

30 euros de 
forfait 

+ 1euro / 
adhérent 

de l’année 
précédente. 
 Cotisation  

adhérent isolé :  
0,15 euro par 

point d’indice. 

Saiper-PAS974 
contact@saiper.net 

http://saiper.net 
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